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Fait .

le..

Le représentant de lentreprise ou 'organisme d'accueil

Signature et cachet

Fait .

Le proviseur du lycée
Signature

Vu et pris connaissance
Le...
Le tuteur en entreprise
Nom et signature

Vu et pris connaissance
Le.

Leétudiant ou le représentant 1égal sil est mineur

Nom et signature

Vu et pris connaissance
Le..
Le(s) professeur(s) chargé(s) du suivi
Nom(s) et signature(s)





CONVENTION DE STAGE EN ENTREPRISE
MANAGEMENT DES UNITES COMMERCIALES
CONVENTION : ACRC   (Analyse et Conduite de la Relation Commerciale)
Vu la circulaire du 30 octobre 1959, BOEN n°24 du 14 décembre 1959 

Vu la circulaire du 26 mars 1970, BOEN n°17 du 23 avril 1970

La présente convention règle les rapports entre 

Le lycée :
	Etablissement de formation : Lycée Antoine BOURDELLE
représenté par Mr LAMOTHE en qualité de proviseur

Adresse : 3 Bd Edouard Herriot BP 373 82003 MONTAUBAN cedex
Téléphone :05 63 92 63 00



L'entreprise ou l'organisme d'accueil :
	Nom     :

Adresse :
Tel. :
représenté par :
en qualité de :



et l'étudiant

	Nom :
Prénom :
 Section :

Coordonnées permettant de joindre l'étudiant :



concernant les stages de formation professionnelle effectués dans l'entreprise par les étudiants de BTS Management des Unités Commerciales.

Article 1 :

Les stages de formation ont pour objet essentiel d'assurer l'application pratique de l'enseignement dispensé dans la formation BTS Management des Unités Commerciales.

Le stage de Projet de Développement de l’Unité Commerciale (PDUC) est obligatoire dans le cadre de la formation des étudiants et est intégré à un cursus pédagogique.
Ce stage, qui n’est pas assimilable à un emploi salarié, a pour objet de permettre à l’Etudiant de mettre en pratique en milieu professionnel les connaissances qu’il a acquises durant ses études dans les domaines du Développement de l’Unité Commerciale (PDUC) en étant associé à l’activité de l’Entreprise et d’acquérir des connaissances professionnelles.
Article 2 :

Le programme des stages est établi par le chef d'entreprise en accord avec le chef d'établissement ou son représentant en fonction du programme général des études et de la spécialisation du stagiaire.

Le détail des activités du stage est précisé dans l'annexe (page 4) à la convention conformément aux programmes du BTS Management des Unités Commerciales.

Article 3 :

La durée des stages et la répartition des périodes de stage sont fixées dans l'annexe « Durée et calendrier des stages » à la convention.
Le stagiaire est soumis à la durée hebdomadaire légale ou conventionnelle si celle-ci est inférieure. Au cas où le stagiaire serait soumis à une durée hebdomadaire modulée, la moyenne des durées effectuées pendant le stage en entreprise ne pourra excéder les limites légales ou conventionnelles
Article 4:

Le stagiaire, pendant la durée du stage conserve le statut d'étudiant. Le stagiaire reste sous l’autorité et la responsabilité du chef de l’établissement scolaire
Il est suivi par le chef d'établissement ou son représentant dans les conditions fixées dans la convention.
Le stagiaire est soumis aux règles en vigueur dans l’entreprise ou dans l’organisme d’accueil, notamment en matière de sécurité, d’horaires et de discipline, sous réserves des articles 3 de la présente convention
Article 5 :

Au cours du stage, les étudiants ne pourront prétendre à aucune rémunération. Une gratification est cependant possible dans la limite de la législation en vigueur. L'entreprise s'engage par contre à indemniser le stagiaire pour les frais (déplacements, repas...) qu'engendreraient les missions ou travaux confiés.

* Stages prévoyant une gratification d’un montant inférieur ou égal à 12,5 % du plafond horaire de sécurité sociale :

L’Etudiant devra justifier de son affiliation par l’Etablissement d’enseignement à l’assurance accidents du travail et maladies professionnelles en application de l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale. Cette couverture ouvre droit aux prestations en nature et à la rente accidents du travail et maladies professionnelles.

En cas d’accident survenant à l’Etudiant, soit durant sa présence dans l’Entreprise, soit au cours du trajet pour s’y rendre, l’Entreprise s’engage à faire parvenir le plus rapidement possible toutes les informations utiles  au Directeur de l’Etablissement d’enseignement pour que celui-ci puisse effectuer la déclaration d’accident.

* Stages prévoyant une gratification d’un montant supérieur à 12,5 % du plafond horaire de sécurité sociale :

L’Etudiant bénéficiera d’une couverture accidents du travail et maladies professionnelles prise en charge par l’Entreprise en application de l’article L. 412-8 du code de la sécurité sociale. Cette couverture ouvre droit aux prestations en nature et à la rente accidents du travail et maladies professionnelles.

L’Etudiant s’ouvrira également des droits à retraite dans les conditions de droit commun, sur la base de la fraction de sa gratification soumise aux cotisations sociales (fraction supérieure à 12,5 % du plafond horaire de sécurité sociale).  

L’Entreprise déclare être assurée pour le cas où sa responsabilité civile serait engagée à l’égard de l’Etudiant.

Les dommages que les tiers pourraient subir, à l’occasion du stage et pendant sa durée, par la faute ou par le fait de l’Etudiant seront couverts par une assurance responsabilité civile contractée par l’Etablissement d’enseignement ou par l’Etudiant
Article 6 :

Les étudiants continueront à percevoir les prestations maladie et éventuellement les allocations familiales au titre du régime étudiant ou d'ayants droits, (en application de l'article L412-8 et suivants du code de la Sécurité sociale).

Article 7 :

En cas d'accident survenant à l'étudiant, soit au cours du travail, soit au cours du trajet, le responsable de l'entreprise s'engage à adresser la déclaration d'accident au chef d'établissement au plus tard dans les 24h. La déclaration du chef d'établissement sera faite par lettre recommandée avec A.R., à la Caisse primaire d'assurance maladie dans les 48h non compris les dimanches et jours fériés.

Le chef d'entreprise contractera une assurance garantissant sa responsabilité civile. Il en sera de même pour le chef d'établissement (numéro des polices d'assurance à préciser en annexe).

L’Etudiant reste affilié au régime  de sécurité sociale dont il bénéficie durant ses études : ayant droit de ses parents, régime étudiant ou couverture maladie universelle de base. Il continue à bénéficier des prestations en nature (remboursements de frais médicaux) des assurances maladie et maternité dudit régime.

Article 8:

Le Chef d'établissement demandera au chef d'entreprise son appréciation sur le travail du stagiaire.. Il sera remis aux stagiaires un certificat indiquant la nature et la durée du stage.

A la fin de chaque stage, l'entreprise remettra au stagiaire un certificat de stage précisant les dates de début et de fin de période.

Article 9 :

En fin de stage, les étudiants remettront un rapport de stage communiqué à l'entreprise pour appréciation.
Article 10 :

La présente convention est portée préalablement à la connaissance de l'étudiant au de son représentant légal s'il est mineur, pour consentement exprès en annexe aux clauses ci-dessus énoncées.

Article 11 :

L’entreprise s’engage à communiquer au stagiaire les informations nécessaires à une bonne connaissance du fonctionnement de l’entreprise et à la réalisation de dossiers qu’il présentera lors de l’examen, après validation par le chef d’entreprise.

L’étudiant s’engage à observer les mêmes règles de confidentialité que les salariés de l’entreprise
Annexe « Durée et calendrier des stages »

L’ensemble du stage de première année sera réparti comme suit :
	Dates
	Description

	Lundi 28 novembre au vendredi 2 décembre 2011
ou

Mardi 29 novembre au Samedi 3 décembre 2011 (1)
	Mission de préparation

	Lundi 27 février au vendredi 16 mars 2012
ou

Mardi 28 février  au samedi 17 mars  2012 (1)
	Stage courte durée ACRC 

	Lundi 21 mai au vendredi 29 juin 2012
ou

Mardi 22 mai au samedi 30 juin 2012 (1)
	Stage longue durée ACRC


(1) suivant les horaires de travail de l’entreprise
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